
aménagement
& qualité
paysagère 
dans vos projets

Conjuguer

Territoire de contrastes, le massif des Écrins présente un patrimoine naturel, culturel et paysager 
remarquable. La charte du Parc national en identifie les enjeux et traduit un projet de
développement durable commun en orientations et objectifs.

De nombreux «  paysages  naturels », creuset d’activités montagnardes, méritent d’être valorisés 
et préservés tout en permettant une découverte et des activités adaptées au caractère du massif.
En outre, la valeur patrimoniale de certains « paysages construits » est telle que leur conservation 
semble s’imposer d’elle-même. 
Enfin, la qualité des « paysages habités » des Écrins est un point fort dans la vie quotidienne
locale et un atout pour l’attractivité du territoire. 

Ensemble, travaillons dans le respect de ces paysages exceptionnels et partagés.



La boîte à outiLs MotiF contient deux séries de Fiches

Comprendre
12 fiches Motif, qui décrivent chacun 
des grands motifs paysagers rencontrés 
dans le parc national des Écrins. Elles attirent 
l’attention sur les enjeux et les dynamiques d’évolution qu’il 
convient de prendre en considération à l’amont des projets, 
afin de préserver au mieux ou de mettre en valeur les paysages. 
Très synthétiques, ces fiches n’ont pas vocation à apporter des 
solutions détaillées ; elles se veulent des clés de lecture, vous 
permettant d’identifier, à l’amont de vos projets, des question-
nements à approfondir, le cas échéant, avec les équipes du Parc 
national des Écrins.

Appliquer
3 fiches Etude de cas, qui illustrent, à 
partir d’exemples concrets, des démarches et 
des réalisations adaptées aux enjeux de préservation ou de mise 
en valeur des paysages.

«MotiF paysages », c’est quoi ?

      Fiche motiF

Les villes, les bourgs et les villages se sont développés dans 
les vallées, sur les coteaux, les plaines et les plateaux selon les 
spécificités du site dans lequel ils se sont inscrits. La forme ori-
ginelle des villages est ainsi liée à la manière dont ils se sont 
développés en relation avec leur territoire et notamment en 
fonction de la topographie, du climat, des ressources, des 
risques naturels, ...

Le motiF dans Le territoire

n°2

Patrimoine Identité

Histoire

Habiter

Les villes, bourgs et villages

Témoins des relations entre l’homme et la nature, les villes et villages sont des éléments re-
pères dans le paysage des Écrins et des lieux de 
centralité et de convivialité pour les habitants.

Des organisations et Des formes bâties variées...

> Ex. :  Valbonnais,Aspres-les-Corps

Des formes linéaires(village rue)

> L’Argentière, implanté en pied de coteau > Ornon et ses hameaux, implantés dans la pente  > Ancelle et son plateau agricole préservé 

En pied de coteau
Dans la pente

... et Différents types D’implantation Dans le site

En plaine ou plateau

Comment concilier 
habitat et activités ? Comment renforcer la centralité ?Comment valoriser le village ? Comment accueillir

de nouveaux habitants ?

Une organisation quasi systématiqueen hameaux, avec

> Ex. : St Bonnet en Champsaur, Bourg d’Oisans

Des formes groupées(village tas)
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Suite de l’atelier

Description du site et des problématiques :
Situé à environ 1 630 m d’altitude, au-dessus du ha-
meau de Prapic (commune d’Orcières, Champsaur), le 
plateau de Charnière est un espace à forte valeur agri-
cole, paysagère et environnementale localisé en entrée 
de cœur de parc national.Exploité depuis des générations, et malgré une activité 
agricole et pastorale encore importante, le paysage a 
toutefois tendance à se refermer en raison de la densi-
fication de la ripisylve autrefois coupée et de l’avancée 
du mélézin, qui tend à coloniser les bas de versants en 
rive gauche du Drac, qui traverse le plateau.Le plateau, composé de prairies de fauche et de par-
cours d’intersaison, accueille des troupeaux de mou-
tons, des chevaux et une forte fréquentation touris-
tique notamment en raison de son accessibilité aisée 
via un sentier carrossable vers le « saut du Laire ».Face à ce constat, des questions se posent en termes 

d’évolution des paysages, des pratiques agricoles 
et touristiques.

Le Parc national des Écrins a rencontré l’exploitant afin qu’il dessine son projet et définisse les actions 

qu’il souhaiterait engager.

L’exploitant du plateau de Charnière a exprimé au Parc  
national son besoin de pouvoir utiliser plus facilement 
les terres de Charnière dont l’exploitation est rendue 
de plus en plus difficile face : > A l’avancée du Mélézin, qui a tendance à gagner  
  du terrain en bas de versant, rive gauche du Drac et 
   à l’embroussaillement de certaines parcelles rive  
  droite du Drac. > A la détérioration des clapiers, qui rend difficile  
  voire impossible la fauche de certaines prairies.
 > A l’élargissement de la ripisylve le long du cours  
  d’eau.
 > A la modification de la végétation des prairies.

leS beSoinS expriméS par l’exploitant

> Localisation du plateau de Charnière

> Des murets à forte valeur patrimoniale et paysagère > Des clapiers qui tendent à disparaître au fil 
des saisons > Un mélézin qui progresse et gagne du terrain 

en bas de versant

Les questions qui se posentComment maintenir l’activité agricole ?

Comment souhaite-t-on faire évoluer ce paysage ?
Comment préserver la biodiversité ?
Comment maintenir et gérer la fréquentation touristique ?

Fiche étude de caSPlateau de Charnière l Orcières, Champsaur

Un projet co-financé par :

Service AménagementDomaine de Charance, 05 000 GapAccueil : 04 92 40 20 10accueil@ecrins-parcnational.fr

beSoin d’un conSeil ou d’accompagnement ?
à voir
> Fiche Motif n°1 : « Les paysages construits »
> Fiche Motif n°4 : « Les espacesagricoles de coteaux »> Fiche Motif n°5 : « La forêt »

> Fiche Motif n°6 : « Les espaces agricoles de 
plaines et plateaux »> Fiche Motif n°7 : « L’eau et ses milieux »> Fiche Motif n°10 : « Les aménagements de 

découverte de la montagne »

SuiteS poSSibleS
Poursuivre la démarche par un travail plus approfondi de concertation avec l’exploitant, la commune, les autres exploi-tants de la commune afin de connaitre :
•	Le	projet	agricole	de	 l’exploi-tation.
•	Les	 besoins	 et	 projets	 de	 la	commune.
•	Les	 besoins	 et	 projets	 des	autres	exploitants.
•	Les	besoins	et	projets	du	Parc	national	des	Écrins.

Concevoir une cartographie partagée spatialisant, d’une part les éléments de diagnos-tic, et d’autre part, les enjeux :•	Les	 superficies	 exactes	 uti-lisées	 et	 pour	 quels	 usages,	ainsi	 que	 les	 périodes	 d’utili-sation.
•	Les	 projets	 du	 Parc	 national	des	Écrins.
•	Les	priorités	d’intervention.

Poursuivre un travail de dia-gnostic plus fin sur :
•	Les	clapiers,	afin	de	sélection-ner	les	éléments	à	préserver	et	ceux	qui	peuvent	être	suppri-més	(critères	risques,	paysage,	…).

•	La	 ripisylve	 et	 les	 possibilités	de	la	«	dédensifier	».
•	Les	prairies	de	fauche.

Rechercher quels types de subventions / actions et outils peuvent être mis en place pour contenir l’avancée du mélézin et la restauration des clapiers (et leur entretien).

Dessiner les scénarios d’évolu-tions possibles de ce paysage :•	Si	 l’exploitant	 va	 au	 bout	 de	son	projet	;
•	Si	l’on	préserve	la	totalité	des	clapiers	;
•	…	

Budgétiser les interventions éventuelles, phaser les scéna-rios et prioriser les actions.

Dynamiques & enjeux paysagers
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Réalisation : Agence d’urbanisme de la région grenobloise - Août 2014

Source : Parc national des Écrins
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Élaboré par l’Atelier paysage du Parc national des Écrins, qui s’est entouré d’autres services et parte-
naires pour concevoir cet outil, « MOTIF paysages » est à la fois une démarche collaborative et une 
boîte à outils de terrain évolutive. Clé de compréhension des paysages en marche et de discussion 
entre les acteurs, « MOTIF paysages » promeut l’observation des territoires in situ.

pour qui ? Tous les acteurs qui observent et participent de près ou de loin à l’évo-
lution des paysages : les élus et techniciens des communes et des collectivités, les agents du Parc 
national, les agriculteurs, les habitants, etc. 

coMMent ? En mobilisant les acteurs concernés par un projet ou une problématique lors 
d’un atelier de terrain, organisé le plus en amont possible. 

avec qui ? Une fois informé, le Parc national des Écrins mobilise les acteurs et parte-
naires concernés par le sujet afin d’enrichir les réflexions et d’élaborer un premier diagnostic pour 
aboutir à un projet partagé et de qualité. 

avec quoi ? Sur le terrain, de nombreux outils peuvent être mis en place lors de 
l’atelier afin d’enrichir les débats et de valoriser les réflexions pour alimenter le projet.

pour quoi ? Diffusée largement, la démarche « MOTIF paysages » participe à l’émergence 
d’une culture commune et d’une politique du paysage pour une meilleure prise en compte des 
paysages dans les projets d’aménagement et de gestion du territoire.

Outil opérationnel, MOTIF est complémentaire aux Atlas des paysages des 
Hautes-Alpes et de l’Isère.



Les Fiches MotiF

Les Fiches étude de cas

Fiche étude de cas N°2
> Atelier de Chaillol 

Autour des motifs : routes, villes et 

villages, infrastructures et aménagement 

de découverte de la montagne.

Autour de l’outil : cartographie.

Fiche étude de cas N°3
> Atelier de Puy Sanières 

Autour des motifs : villes et villages, 

espaces agricoles plats et routes.

Autour de l’outil : photographie.

Fiche étude de cas N°1
> Atelier de Charnière

Autour des motifs : pâturage d’inter-

saison, aménagement de découverte 

de la montagne, eau, forêt et paysages 

construits.

Autour de l’outil : questionnaire.

Fiche motif N°2
Les villes, bourgs et villages

Fiche motif N°4
Les espaces agricoles

de coteaux

Fiche motif N°5
La forêt

Fiche motif N°6
Les espaces agricoles de 

plaines et plateaux

Fiche motif N°9
Les routes

Fiche motif N°10
Les aménagements de décou-

verte de la montagne (par-
king, sentiers, refuges, ...)

Fiche motif N°11
Les alpages

(pâturages et bâti d’altitude)

Fiche motif N°12
La montagne sauvage

(versants naturels et sommets)

Fiche motif N°7
L’eau et ses milieux
(rivières, lacs, ...)

Fiche motif N°8
Les sites d’activités et

de production
(carrières, zones d’activités, ...)

Fiche motif N°3
Les infrastructures

(remontées mécaniques,
lignes HT, ...)

Fiche motif N°1
Les paysages construits
(terrasses, bocages, ...)

Unité paysagère
Une unité paysagère correspond à un 
ensemble de composants spatiaux, de 
perceptions sociales et de dynamiques 
paysagères qui, par leurs caractères, 
procurent une singularité à la partie de 
territoire concernée. Elle se distingue 
des unités voisines par une différence 
de présence, d’organisation ou de 
formes de ces composants. processUs paysagers

Les processus paysagers sont les élé-
ments explicatifs des dynamiques 
observées. Ils sont le récit d’opéra-
tions, de décisions, d’événements 
qui permettent la compréhension 
des dynamiques en place.

DynamiqUe paysagère
Une dynamique paysagère est 
une modification, souhaitée ou 
non, d’un paysage. 
Le paysage est très souvent 
concerné par plusieurs dyna-
miques paysagères inter-reliées.

motif paysager
Un motif paysager est un 
macroélément paysager que 
nous observons et qui résulte 
de l’action de la nature et/ou de 
l’homme. Les unités paysagères 
sont constituées de l’imbrication 
de plusieurs motifs : route, forêt, 
villages, cours d’eau, plaine agri-
cole, etc.

Exemple :
Le Vénéon

Exemple : l’histoire du village

Exemple : l’extension du village

Exemples : le village, la forêt, les terrasses 
agricoles

Lexique
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Les      du parc nationaL des Écrins+

coMMent se passe un ateLier de terrain ?

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de
l’Environnement (CAUE) des Hautes-Alpes.
Service Territorial de l’Architecture et du
Patrimoine (STAP) des Hautes-Alpes et de l’Isère.
Direction Départementale des Territoires (DDT) des 
Hautes-Alpes et de l’Isère.
Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement (DREAL) PACA.

Réalisation : Agence d’urbanisme de 
la région grenobloise - Août 2014

Maquette : Valérie Lassablière

Partenaires financiers :

Partenaires techniques :

Une démarche portée par le Parc national des Écrins avec l’appui méthodologique du CAUE de l’Isère.

Contact :
Service aménagement

Parc national des Ecrins
Domaine de Charance - 05000 GAP

04 92 40 20 10
accueil@ecrins-parcnational.fr

Le Parc national des Écrins propose un accompagnement méthodologique aux acteurs qui le sou-
haitent, dans un cadre partenarial :

Vous avez un projet d’aménagement, une problématique de gestion sur 
votre territoire.

Le Parc vous propose d’organiser, le plus en amont possible, un atelier 
de terrain en présence de tous les acteurs concernés : CAUE, DDT, DREAL, 
experts thématiques, ... afin de partager les regards et les expériences.

Lors de cet atelier, il s’agira de poser un diagnostic, identifier les enjeux 
et dégager des pistes d’actions.

In situ, de nombreux outils peuvent être mis en place pour nourrir les 
réflexions et vous aider à construire votre projet : questionnaires, pho-
tographies, cartographies, entretiens, ... alimentent les échanges et per-
mettent de relever les atouts et points de vigilances des sites en question.

Réfléchir à plusieurs,
partager les expériences, 
est souvent plus efficace. 

Le parc mobilise ses partenaires et les acteurs concernés

2 étapes clés

Des outils participatifs pour enrichir les projets

> Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
(CAUE)
> Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine (STAP) 
> Direction Départementale des Territoires (DDT)
> Conseil général
> Etc.

> La visite du site : observation du site depuis un point de vue 
lointain puis analyse in-situ
> L’atelier-débat : échanges sur les atouts du site et du projet et 
sur les points de vigilance repérés par les participants, partage 
d’expériences similaires, ...

> Des questionnaires, qui favorisent l’expression de tous les parti-
cipants
> Des cartographies, qui permettent de localiser les éléments du 
paysage à prendre en compte
> Des photographies, qui renforcent le partage et l’appropriation 
des enjeux
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